
Risque tolérable

R1= 0,00001
R2= 0,001
R3= 0,001

Risque de perte de vie humaine La protection est elle acceptable?
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Résultat du calcul du risque
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1,53304E-06

La capacité minimal 
d'écoulement par pôle est 

de :

Optimisation du parafoudre de tête,
Type 1

oui

oui Le niveau de protection pour le risque 3 est 
acceptable

Le niveau de protection pour le risque 2 est 
acceptable

Remarque : Dans le cas où le risque R ne peut être 
réduit par la méthode simplifiée en dessous du risque 
tolérable Rt,il est nécessaire d'appliquer la méthode 
complète décrite dans le document UTE C 17-100-2. 
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oui Le niveau de protection pour le risque 1 est 
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Limite à ne pas dépasser


